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1 Objet du document 

1.1 Préambule à l’avis de la mission régionale d’autorité 

environnementale 

La   mission   régionale   d’autorité   environnementale (MRAe) Hauts-de-France   s’est   réunie   le   7 

janvier 2025. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur le projet de réaménagement de 

la M700 entre les échangeurs de la M6d et de la M952 et création d’un aménagement cyclable à Hem 

et Villeneuve d’Ascq dans le département du Nord. 

 

En application de l’article R. 122-7-I du code de l’environnement, le dossier a été transmis le 10 octobre 

2024 par la DDTM du Nord, pour avis, à la MRAe. 

En application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement, le présent avis est rendu par la MRAe 

Hauts-de-France. 

En application de l’article R. 122-7 III du code de l’environnement, ont été consultés par courriels du 5 

novembre 2024 : 

▪ Le préfet du département du Nord,  

▪ L’agence régionale de santé Hauts-de-France. 

 

 

1.2 Synthèse de l’avis de la MRAE 

L’avis de la MRAE dans sa globalité est joint en annexe du présent document. 

 

Ci-dessous est présenté une synthèse de l’avis de la MRAE : 

 

« Le projet, porté par la métropole européenne de Lille (MEL), consiste en la mise à 2x2 voies de la M700 sur 
les communes de Hem et Villeneuve-d’Ascq, entre les échangeurs avec la M6d et la M952, sur une longueur 
d’environ deux kilomètres, le réaménagement des deux échangeurs et la création d’un aménagement 
cyclable. 

L’étude d’impact a été réalisée par le bureau d’études Egis. 

La justification du projet se fait particulièrement via le plan de déplacements urbain de la MEL (PDU) et le 
PLUi 2 de la MEL, qui ne sont plus en vigueur. La compatibilité du projet avec le plan de mobilité de la MEL 
(PDM) et le PLUi3 de la MEL, qui les ont remplacés, n’est pas démontrée. 

Le projet va engendrer une consommation d’espace substantielle qui n’est pas chiffrée dans le dossier et dont 
les impacts ne sont pas étudiés. 

L’extrémité Ouest du projet se situe dans le périmètre de protection d’un monument historique, et la 
surélévation de l’échangeur avec la M952, à l’extrémité Est, aura un impact paysager. L’intégration du projet 
avec son environnement patrimonial et paysager n’est pas correctement démontrée. 

Le site se trouve à proximité d’une ZNIEFF de type 1 et au sein d’une ZNIEFF de type 2, et amènera à la 
destruction de 3,5 hectares de zones humides et au déboisement de 2,8 hectares. De nombreuses espèces 
protégées sont présentes dans l’aire d’étude. Les inventaires réalisés sont incomplets concernant les chauves-
souris, les oiseaux et les amphibiens. Les mesures prises pour la restauration des habitats détruits et la 
protection des espèces protégées sont insuffisantes. 

Une aire de protection éloignée de captage est présente sur la partie Ouest du projet. La nappe concernée 
est celle de la Craie, très vulnérable aux pollutions de surface du fait de la forte perméabilité des couches 
géologiques qui la séparent de la surface. Les mesures prises manquent de précision, et l’absence d’impact 
sur la quantité et la qualité de la ressource en eau ne peut être garantie en l’état du document. 

La section de la M700 concernée se trouve au sein du plan de prévention du risque d’inondation (PPRi) de la 
Marque. L’artificialisation des sols et les remblais prévus au droit de l’échangeur avec la M952 risquent 
d’accentuer le risque d’inondation, et les mesures prévues ne sont pas assez détaillées et justifiées pour 
garantir l’absence d’aggravation du risque. 

La mise à 2x2 voies de cette section de la M700 va entraîner des modifications dans les trajets des usagers, 
des trafics induits et du report modal vers la voiture. Le modèle de trafic utilisé est insuffisamment décrit, 
avec ses hypothèses, notamment en cohérence avec le PDM, et ne permet pas d’appréhender tous les effets. 
Les connexions de la voie cyclable avec l’existant et les projets du volet cyclable du PDM manquent de clarté. 
Le trafic vélo n’a pas été évalué, or le PDM prévoit une augmentation très importante, susceptible d’être 
incompatible avec l’usage mixte prévu. 

Enfin, le trafic supplémentaire induit par le projet aura des conséquences sur les émissions de gaz à effet de 
serre, qui sont quantifiées sans qu’aucune mesure visant à les éviter, réduire ou compenser ne soit prévue. » 
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